
 
 

 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’ESPIET 

SEANCE DU 25/09/2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 25 septembre, le conseil municipal s’est réuni à 20 h sous la 

présidence de Monsieur Cazenave Didier Maire.  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 11 

Nombre de Conseillers présents : 8 

Nombre de votants : 9 
 

Convocation du 18/09/23 
 

Secrétaire de séance : M. LACOSSE 
 

Etaient présents : M. CAZENAVE, LACOSSE, FORTAGE, DESPRIN, M. TRIJASSON, M. 

GENISSON, M. NUGUES, M. FOUCAUD 
 

Etaient absents : Mme MAQUET, Mme GISSAT, M. ELIES qui donne pouvoir à M. 

GENISSON 

 

DELIBERATION N° 31/2023 PORTANT APPROBATION DE L’ADHESION 

DE LA COMMUNE DE CURSAN AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

EPRCF33 

 
• Vu que la commune de CURSAN a, par délibération en date du 03 avril 2023, sollicité 

son adhésion au syndicat intercommunal EPRCF33, et intégration du périmètre. 

 

• Vu la sollicitation du syndicat intercommunal EPRCF33 auprès des communes 

adhérentes afin qu’elles délibèrent pour approuver l’adhésion de la commune de 

CURSAN, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité l’adhésion de la 

commune de CURSAN au syndicat intercommunal EPRCF33, et intégration du 

périmètre. 

 
 
 
INFORMATIONS TRAVAUX EGLISE 

 

Monsieur le Maire informe que le marché négocié passé sur le site de l’AMPA a été déclaré 

infructueux par l’architecte. En effet, les entreprises n’ont pas répondu au cahier des charges. 

Madame LE MARECHAL architecte reprend contact avec les entreprises afin que celles-ci 

complètent le dossier. Monsieur LACOSSE demande si un bureau de contrôle est 

commissionné pour ces travaux. Monsieur le Maire répond que Madame LE MARECHAL 

choisit le bureau de contrôle. 

 

TRAVAUX DE SECURITE RD 238 

 

Monsieur le Maire informe que les subventions promises par le Conseil départemental sont 

suspendues. Il précise qu’il a déposé une demande pour effectuer des travaux de pose de 

balises pour maîtriser la vitesse en attendant de pouvoir réaliser des travaux définitifs. Un 

devis pour un montant de 3800 € TTC a été remis en mairie par l’entreprise ALINEA ; 

 



 

TRAVAUX DE VOIRIE 

 

Monsieur le Maire informe que pour les travaux de voirie aucune subvention ne sera versée 

cette année hormis le FDAEC à raison de 10 000 €. Monsieur LACOSSE demande si la 

priorité ne serait pas au curage de fossés ou bouchage de nids de poule comme prévu avec la 

commission voirie. Il est répondu que la priorité était les travaux sur la RD 238 au lieu-dit 

Massé. En effet, un décès est survenu. 

 

PLU 

 

Monsieur le Maire pose la question aux élus si le PLU peut être remis en route et précise que 

dans le cas contraire c’est la CALI qui s’en chargera et que la commune ne pourra rien exiger, 

et qu’aucune taxe d’aménagement ne sera reversée à la commune. Monsieur FOUCAUD 

rappelle que le bureau d’études n’a pas modifié les zones qui pour lui devaient l’être et 

notamment au niveau de son habitation. Monsieur DESPRIN précise que les zones ne changent 

rien au PLU précédent.  

Monsieur LACOSSE précise qu’il serait d’accord que le PLU soit représenté au Conseil 

municipal à condition que le terrain de Monsieur CAZENAVE soit remis en zone A au lieu de 

NX et que la parcelle de Monsieur FOUCAUD soit modifiée à sa convenance. De plus il 

souhaite que l’entretien des espaces verts de l’extension prévue en face de la mairie soit 

supprimé. 

 

SOUTIEN AU MAROC 

 

Monsieur le Maire informe les Conseillers municipaux que le Ministère de l’Europe et des 

Affaires étrangères propose aux collectivités de verser une aide d’urgence pour les populations 

victimes du tremblement de terre au Maroc. Après en avoir délibéré, les membres du Conseil 

municipal décident à la majorité de ne pas verser d’aide : 

Contre l’aide : Didier CAZENAVE, Samuel NUGUES, Bruno ELIES (pouvoir de M. 

GENISSON), Jean Marie FOUCAUD et Jean Luc GENISSON  

Pour l’aide : Daniel LACOSSE, Arnaud TRIJASSON 

Abstentions : Williams FORTAGE, Maxime DESPRIN 

 
 
COMPTE RENDU DU CCAS 

 

Monsieur le Maire informe que Monsieur ELIES s’est rendu à cette réunion et que les comptes 

sont équilibrés pour cette année. 1 euros par habitant est prévu pour 2024. 

 

CONVENTION ECOLE MULTISPORTS 

 

Monsieur TRIJASSON explique que l’école multisports reprendra le 03/10/2023 avec 

l’Association « LE PLAISIR DE RIRE » En effet, l’association TAM TAM qui exerçait l’an 

dernier a changé de direction et a terminé l’année de façon un peu chaotique c’est pour cette 

raison que cette année l’association « LE PLAISIR DE RIRE » reprendra l’animation sportive 

après l’école. 

 

De plus cette association, dans le cadre d’un commun accord validé en Conseil municipal devait 

intervenir pour deux jours de sport. Elle interviendra le weekend du 7 et  8 octobre et proposera 

du sport en famille. Un cours de zumba sera également dispensé. 

 



POCLI : Monsieur LACOSSE demande si une commission de sécurité est passée à la Gare. 

Monsieur le Maire répond que les travaux sont en cours et qu’il s’agit d’un ERP 5° catégorie 

mais qu’elle passera après les travaux. Il demande également si les travaux promis pas la 

CALI seront réalisés. Monsieur le Maire répond que l’assainissement est commandé, que la 

toiture restera en l’état  

 

Monsieur NUGUES informe qu’une borne est détériorée à Moulin Neuf.  Les travaux seront 

faits. 

Il informe que des drones survolent la nuit de rester vigilant. 

 

 

 

 
 
 


